
Comment calculer la durée hebdomadaire du travail dans un
contrat à temps partiel au Luxembourg ?

Réponse courte

La durée hebdomadaire du travail dans un contrat à temps partiel au Luxembourg se calcule selon les stipulations

contractuelles obligatoirement écrites. Pour une durée fixe, celle-ci s'applique chaque semaine. Pour une durée

variable, il faut diviser le nombre total d'heures sur la période de référence par le nombre de semaines de cette

période.

Le contrat doit impérativement mentionner la durée exacte, la répartition des horaires et, en cas de modulation, la

période de référence. Les salariés à temps partiel peuvent effectuer des heures supplémentaires au-delà de leur

durée contractuelle, mais uniquement avec leur accord préalable et selon les modalités contractuelles. Ces heures

supplémentaires bénéficient de la majoration légale de 40%, comme pour les salariés à temps plein.

Définition

Le contrat de travail à temps partiel au Luxembourg est défini à l'article L.123-1 du Code du travail comme une

relation de travail dont la durée hebdomadaire est inférieure à la durée normale applicable dans l'établissement.

La durée normale de référence étant de 40 heures par semaine, tout contrat prévoyant moins constitue du temps

partiel.

Le contrat doit être obligatoirement écrit et préciser la durée exacte du travail, soit en heures par semaine, soit

en moyenne sur une période de référence définie. Cette période permet une modulation des horaires tout en

respectant la durée moyenne convenue.

Questions fréquentes

Comment calculer la durée hebdomadaire du travail pour un contrat à temps partiel au Luxembourg ?

Pour un horaire fixe, la durée contractuelle s'applique chaque semaine. Pour un horaire modulé, divisez le nombre total d'heures sur la
période de référence par le nombre de semaines de cette période. Le contrat doit obligatoirement être écrit et préciser la durée exacte, la
répartition des horaires et la période de référence le cas échéant.

Peut-on modifier unilatéralement les horaires d'un salarié à temps partiel ?

Non, l'employeur ne peut pas imposer unilatéralement une modification du temps de travail. Toute modification requiert un avenant écrit
accepté par le salarié. Le refus de modification par le salarié ne constitue pas un motif de licenciement.

Quelles sont les conditions obligatoires pour un contrat de travail à temps partiel au Luxembourg ?

Le contrat à temps partiel doit être obligatoirement écrit et mentionner la durée hebdomadaire convenue, la répartition des horaires sur
les jours de la semaine, les modalités de flexibilité autorisées et les conditions d'heures supplémentaires. L'accord exprès des deux
parties est nécessaire pour sa conclusion.
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Un salarié à temps partiel peut-il effectuer des heures supplémentaires au Luxembourg ?

Oui, mais uniquement avec son accord préalable. Un salarié à temps partiel peut travailler jusqu'à 20% au-delà de sa durée contractuelle
sur 4 semaines. Au-delà de ces dépassements autorisés, les heures sont considérées comme supplémentaires et majorées de 40%,
comme pour les salariés à temps plein.

Conditions d’exercice

La conclusion d'un contrat à temps partiel nécessite l'accord exprès des deux parties. Le contrat écrit doit

mentionner :

La durée hebdomadaire convenue ou la durée moyenne sur la période de référence

La répartition des horaires sur les jours de la semaine

Les modalités de flexibilité du temps de travail autorisées

Les conditions d'heures supplémentaires, le cas échéant

L'employeur ne peut imposer unilatéralement une modification du temps de travail. Toute modification requiert un

avenant écrit accepté par le salarié. Le refus de modification ne constitue pas un motif de licenciement.

Modalités pratiques

Pour un horaire fixe : La durée contractuelle s'applique chaque semaine (exemple : 20 heures/semaine).

Pour un horaire modulé : Calcul = Nombre total d'heures sur la période ÷ Nombre de semaines de la période.

Exemple : 80 heures sur 4 semaines = 20 heures/semaine en moyenne.

Dépassements autorisés : Un salarié à temps partiel peut travailler jusqu'à 20% au-delà de sa durée contractuelle

sur une période de 4 semaines, à condition que la moyenne reste conforme au contrat. Exemple : contrat

20h/semaine ? maximum 24h certaines semaines.

Heures supplémentaires : Au-delà des dépassements autorisés, les heures sont considérées comme

supplémentaires et majorées de 40%, mais uniquement avec l'accord du salarié.

Pratiques et recommandations

Rédaction contractuelle : Précisez systématiquement la durée hebdomadaire, la répartition horaire et, pour les

horaires modulés, la période de référence et la durée moyenne.

Suivi des heures : Tenez un décompte précis des heures effectuées pour contrôler le respect des limites

contractuelles et légales. Distinguez les dépassements autorisés des véritables heures supplémentaires.

Gestion des modifications : Toute demande de modification d'horaires doit faire l'objet d'un avenant écrit. Le

salarié conserve le droit de refuser sans que cela constitue une faute.
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Formation des managers : Sensibilisez vos équipes aux spécificités du temps partiel, notamment l'accord

préalable requis pour les heures supplémentaires et les majorations applicables.

Cadre juridique

Le temps partiel est régi par les articles L.123-1 à L.123-6 du Code du travail luxembourgeois. L'article L.123-1

définit le temps partiel, l'article L.123-2 encadre le droit de demande de passage à temps partiel, et l'article L.123-5

précise que les heures supplémentaires ne peuvent être imposées aux salariés à temps partiel.

Les heures supplémentaires des salariés à temps partiel suivent le régime général prévu aux articles L.211-5 à

L.211-17, avec majoration de 40% minimum. La période de référence pour les dépassements autorisés est fixée à 4

semaines maximum selon l'article L.123-4.

Attention à ne pas confondre les "heures complémentaires" du droit français avec le système luxembourgeois. Au Luxembourg, les

heures effectuées au-delà de la durée contractuelle par un salarié à temps partiel sont soit des dépassements autorisés (dans la limite

de 20% sur 4 semaines), soit des heures supplémentaires majorées de 40%.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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